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RÉSEAU LIÉGEOIS D’AIDE ET DE SOINS EN ASSUÉTUDES (RÉLIA) 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU  
COMITÉ DE PILOTAGE DU 25 MARS 2015 

Présent(e)s : 
BERTHOLET Christel – SISD – Liège – Huy – Waremme 
BOLLETTE Philippe – Start/Mass - Liège  
CHARLIER Florence – Clips - Liège 
CLUKERS Pascale – Seraing 5 - Seraing 
DELAHAYE Tijl – La Teignouse (zone 4) - Comblain-au Pont 
DUNGELHOEFF Catherine – ALFA - Liège 
GUSTIN Frédéric – PFPL/RELIA – Liège 
JOIE Christophe – CHRH (+ procuration Huy Clos)  - Huy 
LOTTIN Thierry – Clinique Notre Dame des Anges (+ procuration Siajef) - Glain 
MAISSE Laurent – Plan de prévention de la Ville de Liège - Liège 
MORENO Yolande - Maison médicale Cap Santé - Huy 
PIRARD Bérengère – La Teignouse (zone 5) – Comblain-au-Pont 
POLLERS Sophie – GAPPP (+ procuration STAGH) – Flémalle 
SARTORI Sabine – PFPL et IHP de Huy – Liège  
TASQUIN HERVÉ – Thaïs - Liège 
THÉÂTE CHRISTELLE - PFPL/RELIA – Huy 
TYOU Béatrice – AIGS + Génération Assuétudes + Les Lieux-Dits – 

 Vottem/Herstal/Waremme 
WATTIEZ Christine – PFPL - Liège 

 
Excusé(e)s : 

ABARCA Nathalie – Huy Clos - Huy 
CLAREMBAUX Christine – Siajef (Revers asbl) - Liège  
DAVENNE Géraldine – Plan de Prévention - Waremme 
DEBRAS Ushy – Cap Fly - Liège 
DELATTE Julie – Huy Clos - Huy 
GHERROUCHA Jérôme – openado -Liège 
HUMBLET Dominique – Nadja - Liège  
PONTHIR Annick – STAGH – Grâce-Hollogne 
SOFFRITTI Singrid – Seraing 5 - Seraing 
STANGHERLIN Grégor – Plan de cohésion sociale de la Ville de Liège - Liège 
VAN TORRE Anne-Marie - CHR de la Citadelle – Liège 
WÉGRIA Anne-Charlotte – Cercle des médecins généralistes – Huy 
 
 

Absent(e)s : 
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JACQUES Christian – FLAMG – Liège 
LEGRÈVE Christian – IGL Maisons Médicales – Liège  
PÉTRÉ Léon – APPL – Liège  
PINTO Emmanuel – ISoSL, Unités hospitalières - Liège 
 

Secrétariat : 
Frédéric Gustin – RéLiA  

 
� Accueil des participants 

 
Un tour de table est organisé.  En effet, nous accueillons Madame Christelle Théâte qui 
coordonne désormais le RéLiA en zone 4.  Bienvenue à Madame Théâte. 
 

� Approbation du projet de procès-verbal du 4 décembre 2014  
 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 4 décembre 2014 est approuvé.  Il accèdera donc 
au statut de procès-verbal de cette réunion. 
 

� Changement de représentant au Comité de pilotage 
 
Changement de représentant à la Teignouse – zone 4 : Monsieur Tijl Delahaye devient 
membre effectif et Madame Célia Habran a été désignée comme suppléante. 
 
 

� Rappel des démarches effectuées en zone 4, courriel de Monsieur Francis Turine et 
courrier de Madame Nicole Demeter ; 
 

Suite au dernier Comité de pilotage du RéLiA, une procédure de sélection a été entamée 
pour l’engagement d’un coordinateur pour le Rélia Zone 4.  Une annonce est parue dans le 
Guide Social.  Un comité de sélection composé du Dr Sartori, Présidente du RéLiA, de M. 
Christophe Joie du CHRH, du Dr Trabert de la maison médicale de Huy, de Mme Natalie 
Abarca de Huy Clos et de Frédéric Gustin coordinateur du RéLiA a été constitué.  Celui-ci a 
examiné une soixantaine de CV et 7 candidats ont été retenus pour un entretien de sélection 
durant les vacances d’hiver.  Cinq candidats se sont finalement effectivement présentés le 9 
janvier 2015 (un candidat était malade et 1 autre avait déjà retrouvé un emploi).  Parmi les 5 
candidats restants Mme Christelle Théâte a été retenue à l’unanimité des membres du comité 
de sélection.  Conformément aux règles édictées dans le code décrétal wallon de l’action 
sociale et de la santé, le comité de pilotage a été informé de ce choix et a marqué son accord 
pour désigner Madame Théâte en tant que coordinatrice de la zone 4 (Huy-Waremme).  Lors 
de la réunion du CA de la PFPL du 11 janvier 2015, les membres du CA de la PFPL ont 
marqué leur accord pour procéder à l’engagement de Madame Théâte à mi-temps pour la 
période du 15 janvier 2015 au 30 juin 2015.  En effet, la période couverte pour la subvention 
s’étend du 1 juillet 2014 au 30 juin 2015.   
 
Par ailleurs, comme la notification de l’octroi de la subvention facultative nous est parvenue 
en décembre 2014 et qu’aucune suite n’a encore été réservée à notre demande d’agrément à 
durée indéterminée pour la zone 4, F. Gustin a envoyé un courriel à Monsieur Francis Turine 
(cabinet du Ministre Maxime Prévot) pour demander d’une part de prolonger l’échéance de 
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la subvention facultative jusqu’au 31/12/2015 et d’autre part de hâter une inspection pour la 
zone 4 afin que celle-ci puisse bénéficier du régime des subventions réglementées dès le 1e 
janvier 2016.  Monsieur Turine a répondu favorablement à cette deuxième demande.  
Néanmoins pour la prolongation de la période couverte par la subvention facultative, celui-
ci a suggéré d’écrire au Ministre Prévot.  Madame Demeter, Présidente de la PFPL a signé un 
courrier à destination du Ministre (voir en annexe).  Actuellement, nous sommes donc dans 
l’attente d’une inspection qu’on nous annonce imminente.  Enfin, aucune suite n’a encore été 
réservée au courrier de Madame Demeter.  F. Gustin a téléphoné à Monsieur Turine qui lui a 
promis de traiter cette demande rapidement. 
 
 

� Arrêté ministériel du 14 janvier 2015 octroyant au RéLiA un agrément à durée 
indéterminée et conséquences pratiques ; 

 
La notification de l’arrêté ministériel relatif à l’agrément en qualité de réseau d’aide et de 
soins spécialisés en assuétudes pour la zone 5 nous est parvenue en février 2015 (voir en 
annexe).  Le projet de courrier abordé et accepté par le Comité de pilotage de décembre 2014 
n’a pas été accepté par la Présidence de la PFPL et ce tant sur la forme que sur le fond.  La 
conséquence pratique est que  notre droit de réponse n’a pas été utilisé.  Nous devons nous 
conformer aux remarques formulée par l’inspection dans les neuf mois.  Il s’agira notamment 
d’établir une convention de collaboration avec la PFPL. 
 
Des membres du Comité de pilotage estiment que la PFPL ne pouvait pas bloquer un 
courrier avalisé par le Comité de pilotage du RéLiA.  Un débat s’ouvre quant à l’identité et 
au besoin d’’autonomie du RéLiA dans l’architecture du montage liégeois.  F. Gustin 
rappelle que la Ville de Liège a délégué l’organisation du RéLiA à la PFPL.  La PFPL est donc 
bien le pouvoir organisateur du RéLiA.  A ce titre, c’est elle qui endosse la responsabilité 
puisque c’est elle qui est porteuse de l’agrément.  
 
Puisqu’une convention de collaboration doit être rédigée entre le RéLiA et la PFPL, l’idée d’y 
négocier davantage d’autonomie est avancée.  Il est décidé de ne pas aller dans ce sens dans 
un premier temps, pour privilégier le fait de répondre rapidement à cette demande de 
l’inspection.   
 
S. Sartori indique que la question de la représentation du RéLiA au sein du CA de la PFPL a 
été abordée à plusieurs reprises.  Cette possibilité nécessiterait le changement des statuts de 
l’asbl PFPL.  Le débat est en cours.  Toutefois, il faut constater que cela ne fonctionne pas 
mal.  On est entre personnes de bonne volonté.  S. Sartori estime qu’on n’a rien à gagner à 
faire une tempête dans un verre d’eau. 
 
Th. Lottin serait néanmoins demandeur d’une convention qui laisserait au RéLiA davantage 
d’autonomie.  Si cette idée n’est pas reprise dans la convention, il suggère de laisser une 
porte ouverte en écrivant une phrase du style : « les modalités de fonctionnement des 
collaborations entre la PFPL et le RéLiA seront reprises dans un règlement d’ordre 
intérieur ». 
 
S. Pollers souligne l’intérêt de la proximité entre la PFPL et le RéLiA.  Elle estime que le 
RéLiA répond aux attentes de ses membres.   
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C. Dungelhoeff estime qu’il y a la norme à remplir d’une part et l’opportunité qui est donnée 
de pouvoir en profiter pour préciser certaines modalités de fonctionnement avec la PFPL.   
 
L’idée d’une rencontre entre certains responsables de la PFPL et du RéLiA est évoquée. 
 
Décision : Il est décidé de faire une chose à la fois.  1) Convention pour se mettre en ordre 
avec l’avis d’inspection.  2) Mettre à l’ordre du jour d’une prochaine réunion la question 
d’une révision du règlement d’ordre intérieur. 
 

�   Arrêté ministériel octroyant une subvention à charge du budget 2015 dans le cadre 
de l’agrément du RéLiA ; 

 
Voir en annexe 3. 
 

� Approbation du Rapport d’activités 2014, y compris le bilan budgétaire du RéLiA ; 
 
Le rapport d’activités 2014 du RéLiA, y compris le bilan budgétaire est approuvé à 
l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 

� Approbation du Plan d’actions révisé du RéLiA – Mars 2015 ; 
 
Le plan d’actions a été enrichi avec les actions spécifiques que compte développer la zone 4.  
Merci à Madame Théâte d’avoir entamé le travail de coordination en zone 4 sur les chapeaux 
de roues ! 
 
Le plan d’actions du RéLiA est approuvé à l’unanimité des membres présents ou 
représentés. 
 

� Présidence du RéLiA – Votes ; 
 
Lors de la première réunion du Comité de pilotage de l’année, la présidence du RéLiA est 
soumise aux votes des membres. 
 
Dr Sartori est réélue Présidente du Comité de pilotage du RéLiA à l’unanimité des membres 
présents et ou représentés. 
 
 

� Renouvellement de la convention de collaboration entre le RéLiA et le Réseau 
Risquer Moins Liège pour une durée indéterminée 

 
Nous avons déjà renouvelé la convention de collaboration entre le RéLiA et le réseau Risquer 
Moins liège à deux reprises (deux périodes d’un an).  F. Gustin propose de la reconduire 
pour une durée indéterminée. 
 
Les membres du Comité de pilotages présents et ou représentés marquent leur accord à 
l’unanimité. 
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� Nouvelle convention entre la PFPL/Risquer Moins et la Ville de Liège ; 

 
La Ville de Liège souhaite renouveler la subvention de 2000€ octroyée à la PFPL/Risquer 
Moins en 2015 dans le cadre du projet « Pour un carré qui tourne rond ».  Cette petite 
subvention est pour rappel le seul subside octroyé au réseau Risquer Moins qui fonctionne 
donc surtout grâce à la bonne volonté des institutions et des travailleurs impliqués ! 
 

� Retour sur les réunions et/ou ateliers organisés par le RéLiA zone 4 et zone 5 
depuis la dernière réunion du Comité de pilotage 

 
Reporté par manque de temps. 
 

� Divers 
 

- Madame Théâte demande aux membres du Comité de pilotage si ceux-ci acceptent 
qu’elle suive une formation au Centre Nadja.  Les membres du Comité de pilotage 
marquent leur accord.  

- La mailing liste du Comité de pilotage sera vérifiée à la prochaine réunion. 
 

� Rappel - Agenda 2015 – Comités de pilotage 
 
Les réunions du Comité de pilotage en 2015 seront prévues à la PFPL : 
 

- le lundi 22 juin 2015 de 9h00 à 11h00 ; 
- le mardi 22 septembre 2015 de 9h00 à 11h00 ; 
- le mardi 15 décembre 2015 de 9h00 à 11h00. 

 
 
 

- Ordre du jour de la réunion du Comité de pilotage du RéLiA du lundi 22 juin 2015, 
de 9h00 à 11h00, au siège de la PFPL : 

 
� Accueil des participants ; 
� Changement de membre effectif à l’IGL ; 
� Approbation du projet de procès-verbal du 25 mars 2015 ;  
� Inspection SPW des comptes du RéLiA ; 
� Dernière nouvelles de la zone 4 – prolongation et inspection ; 
� Risquer Moins - Recherche de partenaires en Zone 4 ; 
� Informations suite à l’inspection - ROI et besoin d’autonomie ; 
� L'implémentation de la nouvelle politique de santé mentale pour enfants et 

adolescents – positionnement stratégique du RéLiA ; 
� Retour sur les réunions et/ou ateliers organisés par le RéLiA zone 4 et zone 5 

depuis la dernière réunion du Comité de pilotage ; 
� Divers 
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Annexe 1 :  
Courrier de Madame Demeter, 

Présidente de la PFPL  
au Ministre Prévot 
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Annexe 2 :  
Arrêté ministériel du 14 janvier 2015 

octroyant au RéLiA un agrément à 
durée indéterminée – zone 5 
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Annexe 3 : Arrêté ministériel 
octroyant une subvention à charge du 

budget 2015 dans le cadre de 
l’agrément du RéLiA  
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